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Cérémonie des Voeux (

10-32-2225

Madame Francine  Caucheteux
Maire de Bavay

Et l'ensemble du Conseil Municipal

vous invitent à la cérémonie des voeux
le vendredi 13 janvier 2023 à 19h30

à la salle des fêtes de Bavay
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FRANCINE CAUCHETEUX
MAIRE DE BAVAY

L’an dernier, j’en appelais à la responsabilité 
de tous, pour lutter contre la Covid 19. Cette 
année j’en appelle à la responsabilité de tous 
dans notre comportement quotidien pour 
minimiser nos dépenses énergétiques qui 
vont fortement augmenter ces prochaines 
semaines.

Tous responsables pour économiser
 au quotidien l'énergie
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Chères Bavaisiennes, chers Bavaisiens,

I
l en va de la responsabilité de chacun, dans nos 
bâtiments publics, administratifs, associatifs, 
sportifs, nos écoles, de veiller à la bonne utilisa-
tion de l’éclairage et du chauffage. Plus de la moi-

tié de nos dépenses d’électricité et de gaz corres-
pondent à des bâtiments communaux.
 
Concernant l’éclairage public, la Communauté de 
communes du Pays de Mormal (CCPM) s'est en-
gagée à faire remplacer les lampes au sodium  par 
des LEDS qui éclairent mieux tout en consommant 
moins d'énergie et avec une baisse d'intensité à par-
tir de 23h. 

Afin de maîtriser la consommation énergétique, bon 
nombre de communes du territoire ont pris la déci-
sion de couper l’éclairage public de 23h à 5h pour la 
plupart. Nous l'envisageons pour notre commune. 
Outre l’économie budgétaire réalisée ainsi, nous ap-
porterions notre pierre à l’édifice de la lutte contre 
la pollution nocturne, source de bien des désagré-
ments pour la faune et la flore. 

Nous avons engagé une phase de concertation ou-
verte aux Bavaisiens lors d'une réunion dite de quar-
tier pour évoquer  la sécurité, la mobilité, la solidari-
té, la salubrité dans votre cadre de vie. 

Cette concertation sera reconduite fin janvier 2023 
avec le souci d'agir au plus près de vos préoccupa-
tions. 

Pour la période festive qui se prépare, notre ville 
s’habillera différemment de ses éclairages de Noël 
par l'emploi de leds avec une temporisation de 17h 
à 22h. 

La période de Noël que nous allons traverser au mi-
lieu de cette crise géopolitique mondiale doit être 
un moment de plénitude et de tranquillité retrou-
vée. 

Ces moments de bonheurs que nous allons vivre au 
sein des différentes fêtes organisées  par la munici-
palité, le milieu associatif, pour le marché de Noël, 
lors de la traditionnelle cérémonie des vœux le 13 
janvier 2023, (voir le programme récemment dis-
tribué) doivent nous permettre de nous retrouver 
pour savourer ces moments particuliers en famille 
et entre amis. 

Je vous souhaite une très belle fin d’année pleine de 
bonheur.

Votre maire, Francine CAUCHETEUX
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MOBILITÉS ACTIVES

AVELO2, Bavay engagée 
Participation citoyenne sur la stratégie des mobilités 
Lauréate du programme AVELO2 
de l’ADEME, la commune a sou-
haité engager l’élaboration d’un 
Schéma Directeur Communal 
des Modes Actifs. 

Les objectifs de ce schéma sont 
multiples :
-proposer une stratégie des mobi-
lités actives et durables (marche 
et vélo notamment) à l’échelle de 
la commune, et en parfaite cohé-
rence avec les enjeux de mobilités 
existants au sein des territoires li-
mitrophes ;
-réaliser des études pré-opération-
nelles pour envisager des expéri-
mentations sur le terrain dédiés à 
la démocratisation de l’usage du 
vélo et de la marche en ville, dans 
un souci de réduction des émis-
sions de polluants atmosphériques 
et des nuisances sonores.
-inciter davantage de bavaisiens à 
utiliser les modes actifs de dépla-
cement pour les déplacements uti-
litaires mais également, de rendre 
accessibles les commerces, ser-
vices, et patrimoine remarquable 
de la commune à tous, incluant les 
personnes âgées et à mobilité ré-
duite.
Enfin, il s’agira par l’intermédiaire 
de cette mission d’améliorer l’in-
tégration de la politique vélo et 
pédestre au sein des différents pro-

jets portés par la commune dans le 
cadre du dispositif «  Petites villes 
de demain  », pour lequel la com-
mune est également lauréate.

Depuis octobre 2022, ce travail a 
été confié à l’Agence de Dévelop-
pement et d’Urbanisme Sambre-
Avesnois Hainaut Thiérache (ADU), 
et fait l’objet d’une mission d’alter-
nance universitaire. 
Serge Mohamed Lasserre sera aux 
manettes de ce schéma directeur 
communal des modes actifs. 

Ses missions s’articuleront au-
tour de deux grandes axes. 
D’abord, mener des diagnostics 
de mobilité à l’échelle de la com-
mune. Des enquêtes quantitatives 
et qualitatives de mobilités seront 
conduites afin de relever des inten-
tions d’aménagements, d’équipe-
ments, création de services auprès 
des habitants et usagers de la com-
mune. Les données ainsi récoltées 
permettront de coconstruire une 
stratégie de mobilité active.

Ensuite, sera proposée une ré-
flexion sur les scénarios d’aména-
gements d’itinéraires cyclables et 
piétonniers possibles au sein de la 
commune. 
Ces derniers devront être vérifiés 
avec les usagers et les différents 

acteurs de l’aménagement du ter-
ritoire (Département, communau-
té de communes du Pays de Mor-
mal, services de la commune), en 
amont d’une mise en œuvre opéra-
tionnelle.
 
Ses missions nécessitent un im-
portant travail de terrain, et nous 
comptons bien évidemment sur 
vous pour répondre à ses interroga-
tions lors de la phase d’enquêtes. Il 
se fera un plaisir de répondre à vos 
interrogations.

Date prévisionnelle du rendu du 
schéma directeur  : septembre 
2023

Serge Mohamed Lasserre 
sera aux manettes de ce 
schéma directeur commu-
nal des modes actifs. 
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DEPUIS JANVIER 2022

TRAVAUX

INAUGURATION

Les seize logements réalisés par Partenord, 
rue Georges Draux sont terminés et livrés. 
Nous souhaitons aux nouveaux locataires la 
bienvenue.  

En cours de réflexion, l'aménagement du reste 
de la parcelle qui va vers la rue de la gare. 

Nous y reviendrons dans un prochain numéro.

10 logements rue Eugène Mascart
Après un retard dû aux fouilles archéologiques, 
les travaux à l'ancienne gendarmerie, devrait 
commencer en début d'année 2023.

nCréation d’une voie de circulation automobile rue Georges 
Draux (entre rue de la Gare et résidence Osaka)
nRéfection des enrobés en chaussée rue de l’Alouette entre 
la chaussée Brunehaut et la ferme Maillet
nModification du profil, création d’un passage piéton 
accessible et réfection des enrobés en trottoir entre la 
Mairie et la rue des Juifs
nRéfection des enrobés en chaussée rue Jean De Haynin, 
Résidence Marc Aurèle rue du Dr André Colson, Rue des 
Anciens d’A.F.N. et en entrée de rue du Vieux-chemin
nRemplacement du filet pare-ballons au stade
nRéglage des éclairages existants du stade
nCalorifugeage des canalisations de chauffage
nPose de stores dortoir école des Allées
nRemise en état de l’électricité du beffroi de la Mairie
nAbattage et élagage d’arbres malades ou dangereux
 

Travaux à venir :

nRemplacement de l’alarme des vestiaires du stade
nCréation de 2 écluses doubles en chaussée à chaque 
entrée du hameau de Buvignies (côté miellerie et côté 
FRAM)
nDivers aménagements de mise en accessibilité de la voirie 
autour du centre-ville
nRéfection mur d’enceinte de l’école de musique rue de 
Gueldre
nRemplacement des volets d’entrée de la Salle des Fêtes
nIsolation du plafond du préau couvert de l’école du centre

nPose de prises de courant pour chaque tableau numérique 
dans les salles de classe de l’école du centre
nPose d’un interphone portillon école des Allées
 

Janvier 2023
nRenforcement des mains courantes au stade et travaux de 
clôture pour mise aux normes du terrain
nRemplacement du portail côté restauration et surélévation 
de la clôture groupe scolaire de l’Atrium
nAjout d’éclairage sur le terrain d’entraînement du stade
 

Mars 2023
nCréation d’un trottoir chaussée Brunehaut entre Bavay et  
Buvignies
nRéfection du mur du parc
nLe remplacement du Pont de Rametz par les services 
du Département est planifié en septembre 2023. 
Toutes les autorisations ont été obtenues. Les travaux 
préparatoires  des concessionnaires (électricité, gaz, eau, 
assainissement, télécom et fibre)  se dérouleront entre 
Janvier et Juin 2023
 
nSuite au courrier de Mme le Maire,  le Département a 
refait les enrobés de la rue de la chaussée RD932 ainsi que 
les enrobés de la Gare, rue des Remparts rue des Cloûteries 
RD932A RD942
Le Département a refait fin novembre les enrobés sur la 
chaussée Brunehaut, entre la rue de Garin et la sortie du 
hameau de Buvignies.

LOGEMENTS LIVRÉS
RUE PIERRE MATHIEU

Le 17 septembre 2022 a eu lieu l'inauguration de la rue 
Pierre Mathieu les travaux étant terminés, de nom-

breux officiels, Benjamin Saint Huile député, Agnès Denys 
et Bernard Baudoux conseillers départementaux, étaient 
présents au côté de Madame le maire Francine Cauche-
teux. Au cours de cette cérémonie, fût inauguré le par-
cours d'une vingtaine de panneaux de découverte du Pa-
trimoine local en hommage à M François Duriez, initiateur 
de ce projet et en présence de Mme Duriez qui à dévoilé le 
panneau posé en façade de la salle des fêtes.
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RECENSEMENT

LISTES  ÉLECTORALES

INFORMATIONS

Rappel de quelques règles 
de civisme

Brûlage des végétaux
Les feux de plein air visant à éliminer les dé-
chets verts sont interdits, les résidus de jardin 
doivent être apportés en déchetterie ou com-
postés.

Je dépose à la déchetterie 
les tontes et les végétaux.

Entretien des trottoirs et chemine-
ments piétons
Chaque propriétaire ou locataire, riverain d'une 
voie publique doit élaguer ses plantations, afin 
qu'elles n'empiètent pas sur le domaine public, 
nettoyer les trottoirs ou cheminements piétons 
qui longent sa propriété. Les riverains, peuvent 
en effet être tenus responsables d'accidents.

Entretien des haies
Les haies ne doivent pas empiéter sur les trot-
toirs

Je rentre ma poubelle 
après le ramassage, je laisse le trottoir aux pié-
tons et aux mamans avec leurs poussettes.

Je respecte mes voisins, je ne tonds, ni 
tronçonne le dimanche et jours fériés. J'évite de 
faire du bruit de 22h à 6h du matin.

Je respecte le stationnement dans les 
zones aménagées pour le respect de tous.

Attention à respecter les piétons, la 
circulation à vélo sur les trottoirs est interdite, 
ainsi que toutes les acrobaties pouvant créer 
un danger pour soi même et à autrui.

Le recensement militaire est obligatoire

Tout jeune Français qui fête ses 16 ans a l’obliga-
tion dans les trois mois suivant son anniversaire 

de se présenter en personne en mairie afin de pro-
céder au recensement militaire muni de la carte 
d’identité en cours de validité, d’un justificatif de 
domicile des parents de moins de trois mois et du 
livret de famille. 
Sur papier libre, merci d’indiquer :
nle numéro de téléphone portable et l’adresse mail 
personnelle valide de la personne recensée.
nla classe fréquentée et les coordonnées de l’éta-
blissement scolaire.
npréciser l’obtention ou non du brevet des collèges.
Attention !
Il est impératif de bien conserver votre attestation 
de recensement car aucun duplicata ne sera délivré 
par la mairie.
De ce recensement, découlera son inscription d’of-
fice sur la liste électorale de BAVAY.

Vous venez d’emménager à BAVAY, merci de 
vous présenter à l’accueil de la mairie muni 
d’une carte d’identité valide et d’un justificatif 
de domicile de moins de trois mois (facture de 
consommation d’électricité, de gaz ou de télé-
phone fixe) afin de compléter le CERFA d’inscrip-
tion.

Si vous déménagez y compris au sein de la com-
mune, merci d’en avertir la Mairie afin de modi-

fier votre adresse sur la liste et de vous réaffecter 
si nécessaire au bureau de vote dont dépend votre 
nouveau domicile.
Vous avez désormais la possibilité de vérifier la si-
tuation électorale en vous rendant sur le site du ser-
vice public :
https://www.service-public.fr/particuliers/vos-
droits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
Attention ! Il faut bien respecter la saisie de la com-
mune d’inscription le code postal, la date de nais-
sance, les majuscules, les accents. 
En cas de prénoms multiples, cliquer sur « ajouter 
un prénom ».
A défaut, votre situation électorale sera inconnue 
et le site va vous inviter à vous rapprocher de votre 
commune d’inscription.



DEMANDE DE CNI ET PASSEPORTS

TROTTINETTES
 ÉLECTRIQUES

INFORMATIONS

SÉCURITÉ

Pour toutes demandes de Carte Nationale d'Identité et de 
passeports, 
1. Faire une pré-demande en ligne sur le site www.ants .gouv.fr
2. Prendre RDV en ligne sur le site internet de la mairie
3. Venir le jour du RDV avec la pré-demande, le justificatif de 
domicile de moins d’un an, l’ancien titre en cas de renouvelle-
ment et les photos.
Information importante pour le renouvellement de votre 
CNI périmée :
Si votre carte a été émise entre le 2 janvier 2004 et le 31 dé-
cembre 2013 et si aucun changement d’adresse ou d’état civil 
n’est intervenu alors votre carte est encore valable 5 ans sur le 
territoire français. 
Si vous devez vous rendre à l’étranger alors vous pourrez re-
nouveler votre carte sur production de justificatifs de voyage.
 

Accédez à toute l'actualité 

de Bavay

nL' âge minimum pour conduire une trotti-
nette électrique : 12 ans 
nLa vitesse maximale autorisée sur la voie publique : 25km/h 
Vous risquez une amende pouvant aller jusqu'à 1500 euros 
(5ème classe).
nLa trottinette électrique est interdite sur les trottoirs. Sauf 
si le maire l’autorise. Sauf si vous coupez le moteur.
nEn agglomération vous devez circuler sur les pistes cy-
clables ou à défaut sur les chaussées dont la vitesse maxi-
male autorisée est de 50km/h.
nHors agglomération, uniquement sur les pistes cyclables ou 
voies vertes(hors dérogation)
nL’assurance civile est obligatoire. 
nL’usage des écouteurs est interdit.
nLes feux avants et arrière sont obligatoires.
nUn avertisseur sonore est obligatoire (klaxon).
nLe transport de passagers est interdit.
nTenir à la main sa trottinette électrique et moteur coupé 
pour circuler dans les immeubles et sur les trottoirs.

POUR LES + DE 69 ANS

COLIS DES AÎNÉS

 Les bavaisiens et bavaisiennes de 69 ans et 
plus domiciliés et habitant la commune 

peuvent bénéficier du colis des ainés. 
Pour cela il faut venir s'inscrire en mairie 
avec une piéce d'identité et un justificatif de 
domicile.

RENDEZ-VOUS

AÎNÉS

Vous avez 50, 60, 70, 80 ans de mariage, 
vous pouvez renouveler vos voeux lors 
de la cérémonie des noces d'or  organisée 
par la mairie le premier dimanche 
septembre.
Contactez la mairie pour vous inscrire.
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SCOLAIRE

Une histoire de goût… 
et d'éducation  
Animations hautes en saveurs !

Cette année encore la se-
maine du goût est l’occasion 
de partager avec les enfants de 
nouvelles expériences gusta-
tives. A la demande des ensei-
gnants, plusieurs ateliers diété-
tiques ont été organisés dans les 
classes.

Laure Verger
Diététicienne

A l’école du Centre :

- Les élèves de CP (Mme Lallet) ont calculé la 
richesse en sucre de leurs goûters préférés. Ils 
ont pris conscience des effets néfastes sur la san-
té d’une consommation excessive en sucre. Pour 
finir, ils ont goûté un gâteau au chocolat qui a eu 
un franc succès malgré l’ingrédient secret glissé à 
l’intérieur : la courgette.
- Les élèves de CE1 (Mme Vindevogel) et de Ce2 
(Mme Varani) ont fait connaissance avec les lé-
gumes oubliés. Ils ont dégusté un velouté de to-
pinambours, une purée de pommes de terre vio-
lette, un curry de rutabaga, des chips de panais et 
une tarte pâtisson -potimarron.
- Les élèves de CM1 (Mme Bouret) ont appris 
comment équilibrer un petit déjeuner ainsi que 
son importance. Ils ont dégusté une barre de cé-
réales pauvre en sucre, qui, elle aussi a rencontré 
un franc succès. 
- Les élèves de CM2 (M. Vandekerkhove) ont 
dégusté une recette dont ils ignoraient la compo-
sition. En utilisant leurs sens, ils devaient recon-
naitre les ingrédients. Ce fut riche en surprises.

A l’école de l’Atrium :

- Les élèves de GS (Mme Ben Henda) 
ont été sensibilisés aux bienfaits d’un 
petit déjeuner équilibré à base de fruits, 
de pain frais et de fromage. 
Enfin, les enfants qui fréquentent  les 
garderies des Allées, de l’Atrium et du 
Centre ont également eu droit à un petit 
déjeuner le matin.



e de goût… 

RÉCOMPENSES ÉCOLE DU CENTRE

BREVET DES COLLÈGES NOUVELLE ARRIVÉE

Remise des diplômes du brevet au collège

En compagnie de Mme Le Maire, Francine Cauche-
teux, des élus, Chantal Schwartz,Marie-Claude 

Charlier, Jacky Piret, Jeoffrey Godefroy, Franck Vion.
Nous avons assisté à la Cérémonie Républicaine de 
remise du Diplôme National du Brevet, présidée par 
M Alain Houriez, Principal du collège Jean Lemaire 
de  Belges et de son Adjointe Mme Goube.
Félicitations à tous nos Jeunes, à l’équipe pédago-
gique et aux familles.  

En ce mardi 6 décembre jour de Saint-Nicolas, les 
enfants des écoles maternelles et élémentaires de 
Bavay ont pu assister à la traditionnelle fêtes des 
écoles. 

Cette année, les enfants retrouvent la Salle des Fêtes 
pour leur plus grand bonheur. Les équipes muni-

cipales, Mme Marie-Claude Charlier adjointe à la jeu-
nesse et aux écoles assités par les bénévoles ont eu à 
cœur de préparer la salle, mais surtout les très nom-
breux colis destinés à tous les enfants de nos écoles.

Les enfants ont pu voir un joli spectacle d'Angélique 
de la troupe Annguéléïa l'histoire d'une jolie jeune fille 
à la recherche du prince charmant. Les enfants ont pu 
rire, chanter, danser, et découvrir des personnages très 
amusants,  l'oiseau lyre ou parfois effrayants le rat. Bra-
vo à tous pour cette très belle représentation. 
Nous souhaitons à tous les enfants, aux parents, aux 
enseignants de bonne fêtes de fin d'année.

Originaire du Douaisis, Sandrine 
Lallet, diplomée en information 
et communication et titulaire du 
concours de professeur des écoles 
en 1996, est arrivée à Bavay en tant 
que directrice de l'école du Centre.
Trois premières années remplaçante 
sur la région de Roubaix Tourcoing, 
puis enseignante et ensuite directrice 
pendant 10 ans à Comines
(circonscription de Lille 2).
"Je me suis installée dans l’Avesnois pour des raisons fa-
miliales en 2020 et j’ai depuis occupé deux ans la direc-
tion de l’école de Mecquignies.
Maman de trois garçons, je me suis beaucoup investie 
dans notre club de handball.Depuis notre emménage-
ment dans le Quercitain, mes loisirs sont plus proches de 
la nature ( randonnées, jardinage…), il y a tant à décou-
vrir dans l’avesnois…."
Bienvenue à Bavay.

A noter
Au collège et au lycée, Alain Houriez est arrivé en 
tant que nouveau proviseur.

Fêtes des écoles
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DOSSIER

Plan communal
d'économie d'énergie ( Gaz

Electricité
Eau 

Plan communal d’éco-
nomies d’énergies (gaz, 
électricité et eau) :
Limitation de la température 
à 19° dans les bâtiments publics,
Poursuite de l’installation de 
LEDs dans les bâtiments très 
utilisés.
La CCPM ayant installé des LEDs 
sur l’éclairage public, l’intensité 
lumineuse baisse à 30% entre 
23h00 et 5h00. Le prochain 
Conseil Municipal abordera la 
question d’une coupure totale 
de 23h à 5h. Avec les services de 
la CCPM, la commune cherche 
aussi à diminuer le nombre de 
points d’éclairage.
 
Un  Courriel a été adressé  au 
personnel pour sensibiliser 
aux bons éco gestes :
«  quelques gestes simples 
peuvent nous permettre d’allé-
ger  la facture d’autant plus s'ils 

sont pris de manière collective.
nAbaissement de la tempéra-
ture des pièces : pensez à vous 
vêtir plus chaudement
nLorsque vous quittez une 
pièce , pensez à éteindre l’éclai-
rage
nLa mise en veille est consom-
matrice d’énergie , les éteindre 
représente une économie de 
10% de la facture d’électricité et 
préserve le matériel .
Aussi utilisez des multiprises à 
interrupteur qui permettent de 
brancher plusieurs appareils et 
de les éteindre tous en même 
temps . 
 
Un courrier a été adressé aux 
associations pour les informer 
et solliciter leur collaboration 
à « adopter des « écogestes » 
comme :
nNe pas allumer systématique-
ment les lumières et veiller à les 
éteindre lorsque vous quittez 

une pièce
nDébrancher les appareils élec-
triques non utilisés
nOn va faire retirer les refrigéa-
teurs des salles mises à disposi-
tion
nLimiter les consommations 
en eau et l’usage abusif de l’eau 
chaude
nPrendre attache avec les ser-
vices municipaux pour toute 
anomalie constatée dans les lo-
caux »

L’US Bavay  a été sollici-
tée pour « n’éclairer les terrains 
d’entraînement qu’au juste né-
cessaire (allumage au moment 
de l’entraînement et extinction 
dès l’entraînement terminé) »

              Aides possibles
Pour vos travaux, n’oubliez pas que vous pouvez bénéficier d’aides de l’état :
 Ma Prime Rénov’ et Rénov’ sérénité, éco Prêts à Taux Zéro, la Prime Coup de pouce chauffage et/
ou isolation, de la TVA à 5,5% et aussi du dispositif Certificat d’Economie d’Energie CEE pour vos 
fenêtres, votre isolation … 
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/aides-renovation-energetique#maprimerenov
Du PNRA grâce au guichet unique France Rénov 
Marie-Alice CANONNE marie-alice.canonne@parc-naturel-avesnois.com ou habitat@parc-naturel-
avesnois.com ou sur rendez-vous au 07-50-72-00-20
des fournisseurs d’énergie : Enédis, Engie, …
Des magasins : Carrefour, Leclerc, Auchan, Leroy Merlin, Brico Dépôt, …



Éclairage :
nPrivilégiez les lampes à LED, ou les 

lampes fluocompactes (LFC). Lors de vos 
achats, l’étiquette énergie vous permet 
de vous aider à choisir une lampe avec 
une bonne performance énergétique.

Il est aussi conseillé de faire attention au 
suréclairage, de choisir des abat-jour clairs, 

plus lumineux, et de profiter un maximum de la 
lumière naturelle.
nNe pas laisser allumées de lumières inutiles
nÉteignez les lumières en sortant d’une pièce.

Chauffage :
nInstallez une régulation 

et une programmation du 
chauffage permettant de 
ne pas chauffer inutilement 
votre logement lorsque vous 

êtes absent.
nRemplacer les vieux radiateurs 

p a r des radiateurs plus performants 
quand cela est possible, une énergie provenant 
d’une source différente en complément de 
l’électricité pour se chauffer, telle que le chauffage 
au bois par exemple.
nMaîtriser la température de chauffage des 
pièces.Il est inutile de chauffer toutes les pièces 
à la même température. Autour de  19°  dans 
les pièces à vivre, 17°  dans les chambres, vous 
permettront de réduire votre consommation de 
chauffage.
nFermez les inserts de cheminées, les portes qui 
donnent sur des locaux non chauffés (sous-sol, 
cave, cellier...). 
nBaisser le chauffage en cas d'absence
nFermer toujours vos volets dès que la nuit 
tombe et que les températures rafraichissent. 
nTirer les rideaux. Lors de périodes de grand 
froid, gardez les volets fermés même en journée 
si vous n'êtes pas chez vous. Vous freinerez ainsi 
les déperditions de chaleur par les vitrages.
nPrévoir d’isoler davantage son logement

Appareils en veille :
Éteindre les veilles peut 

permettre d’économiser 
jusqu’à 10 % de la 
facture d’électricité (hors 
chauffage), mais aussi de 

préserver le matériel.
nGarder en veille les 

équipements audiovisuels et 
informatiques, les appareils de cuisson et le petit 
électroménager (cafetière, machine à pain...) 
n’est pas très utile.
nLe bon geste : utilisez des multiprises à 
interrupteur qui permettent de brancher 
plusieurs appareils et de les éteindre tous en 
même temps.

Eau chaude :
Économiser de l'eau chaude, c'est aussi 

économiser de l’électricité !
nNe laissez pas le mitigeur en position 
intermédiaire. C’est de l’eau tiède qui 
est utilisée à chaque fois alors que pour 

laver les légumes, se laver les mains, 
rincer son éponge... l’eau froide convient 

bien ;
nInstallez des mousseurs ou des réducteurs de débits 
sur les robinets. Une douchette économe peut vous 
permettre d’économiser jusqu’à 75 % d’eau ;
nNe laissez pas fonctionner le ballon d’eau chaude en 
période d’absence prolongée.
Régler la température du ballon d’eau chaude 
électrique entre 50°  et 55°, assez pour limiter le 
développement de bactéries pathogènes Calorifuger 
les tuyaux et le ballon d’eau chaude  pour  éviter des 
pertes de chaleur. 

Baisser la consommation 
énergétique de votre frigo et 
congélateur :
La température idéale pour un frigo 
est de 4°C. 
nAttention : plus un frigo est vide, plus 

il consomme de l'énergie. Dans un frigo 
plein, le frigo consomme moins d'énergie. 

Mais dans un frigo trop rempli, la consommation 
repart à la hausse.
Pour les congélateurs, la température idéale de 
conservation des aliments est de -18°C. 
Ils doivent être exempts de givre : 2 à 3 millimètres 
de givre peuvent représenter 30% de plus de 
consommation ! Il est donc nécessaire de les dégivrer 
3 ou 4 fois/an
Les appareils de plus de 15 ans sont à proscrire. 
Pour qu’un réfrigérateur ou un congélateur 
consomme moins, il est recommandé de :
nLaisser l’air circuler derrière l’appareil en prévoyant 
un espace d’au moins 10 cm au-dessus et derrière ;
nDépoussiérer la grille environ deux fois par an ;
nNe pas ouvrir trop souvent ou trop longtemps les 
portes.

Comment 
réaliser des 

économies 
d’énergie ?

Quelques conseils simples
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Nouvelles de notre commerce

«  À « La Cantine » comme 
«À L’USINE» : voici la ligne 
directrice de la brasse-
rie-restaurant « La Cantine 
de l’Usine  » située dans la 
Zone industrielle de Trajan 
à Bavay.

Après avoir ouvert le bar 
ambiance bavaisien «   À 

L’USINE  » le 15 août 2020, 
Corinne et Jérôme ont ou-
vert 2 ans après « La Cantine 
de l’Usine  »  : un restaurant 
vous proposant des plats tra-
ditionnels à la carte à partir 
de 13€50 mais aussi de nou-
velles suggestions chaque 
semaine pour compléter vos 
formules  : l’entrée + plat ou 
plat + dessert pour 19€90 
ou l’entrée+plat+dessert à 
25€90 seulement.
Ces suggestions sont pu-
bliées chaque lundi sur leur 
Page Facebook.
Pour les enfants de moins de 
10 ans, le menu enfant est à 
8€ et il leur est offert tous les 
jeudis.

«  La Cantine de l’Usine  » 
vous offre une expérience 
culinaire singulière dans 
une ambiance industrielle et 
chaleureuse. La volonté de 

Corinne et Jérôme était d’of-
frir à leurs clients la possibili-
té de tout trouver en un seul 
endroit  : un lieu pour boire 
un verre, se divertir et un lieu 
où se régaler. «  La Cantine 
de l’Usine  » suit le principe 
du bar, des événements culi-
naires spéciaux ont déjà été 
programmés et sont à venir 
comme la semaine spéciale 
Braderie en septembre der-
nier où l’établissement pro-
posait des recettes moules-
frites à l’occasion de la 
Braderie de Lille. 
L’équipe du restaurant peut 
également organiser vos 
événements, anniversaire, 
dîner d’entreprise et autre, et 
ce, sur mesure en s’adaptant 
à vos demandes et besoins.

L’établissement est ouvert 
du jeudi au dimanche, d’ail-
leurs Corinne et Jérôme ont 
fait le choix de vous régaler 
aussi les dimanches midis ce 
qui n’est pas courant dans les 
environs.
(Jeudi : 19h-22h / Vendredi : 
12h-14h et 19h-22h / Same-
di  : 19h-22h / Dimanche  : 
12h-14h et 19h-22h)
Mme Woskowiak Emma

Du changement 
à la boucherie 
Le Poudvm
Franck Baillon à la tête la charcuterie-bou-
cherie Le Poudvm depuis dix ans, a décidé 
de prendre sa retraite. 

Mais avant de partir il a tenu à trouver un 
repreneur, ceci est fait avec l'arrivée d'Ar-

naud Parmentier depuis le 1er Octobre 2022. 
Ils vont travailler pendant quelques mois en-
semble pour une passation en douceur.  
Arnaud Parmentier 36 ans qui  avec l’aide 
de la chambre de commerce et d’industrie 
du Grand Hainaut, n'a pas hésité à se lancer 
dans cette reprise d'une très bonne Bou-
cherie-Charcuterie travaillant encore à l'an-
cienne pour de nombreux produits. 
Celui ci est passé par un parcours plutôt ad-
ministratif au début de sa carrière, avant de 
se reconvertir « artisan métier de bouche » ce 
qui permet à la commune de Bavay de garder 
sa boucherie-charcuterie pour le plus grand 
plaisir des clients habitués et des nouveaux. 
Nous lui souhaitons une belle réussite.
Nous souhaitons également une bonne re-
traite  à Franck Baillon !

« La Cantine de l’Usine » 
Une nouvelle expérience culinaire



FÊTES

BAGACUM BOUGE !
Les Fêtes Gallo-Romaines, le retour …

Après la période de Covid qui nous a tous affectés 
dans nos vies professionnelles et familiales, c'est 

avec enthousiasme que nous annonçons que les 1 et 
2 juillet 2023 auront lieu les prochaines festivités. Pas 
mal de changements pour cette prochaine édition 
sur lesquels nous reviendrons dans de prochaines 
communications. Nous aurons besoin des associa-
tions Bavaisiennes, mais aussi de personnes voulant 
participer en tant que bénévoles pour l 'organisation 
et le spectacle son et lumière. Une réunion est pro-
grammée le 18 janvier 2023 pour la présentation du 
spectacle à la salle des fêtes par Mr Joël Beyaert

A SAVOIR

BELLE DYNAMIQUE ENVIRONNEMENT

DES COMPAGNONS ACTIFS DANGER FRELONS

Toujours à  l'occasion des fêtes du Beaujolais, les 
Compagnons de la confrérie Brunehaut de Ba-

vay avaient installé en collaboration avec les mar-
chés de France un stand sur le marché hebdoma-
daire afin de permettre  à tout un chacun de venir 
déguster le Beaujolais nouveau et autres crus.

A l'occasion des fêtes du Beaujolais, les Compa-
gnons de la confrérie Brunehaut de Bavay a or-
ganisé un concours de vitrines avec les commer-
çants. 

Ce mercredi 23 novembre 2022 une réception a 
été organisée par les Compagnons en présence 

des membres, d'élus, et des commerçants pour re-
mercier Mme Ruter, M  Trousset et M Giuseppe Ber-
nardo de leur participation au concours. 
Merci tout particulier aux Compagnons pour cette 
belle initiative, et si le cœur vous en dit vous pouvez 
rejoindre cette association en contactant Mr Guy 
Tréhout.

Une invasion en progression
Tout comme l’abeille, le frelon, de son nom Vespa ve-
lutina, est un insecte qui vit en colonies. Sa capacité 
à s’acclimater lui permet de coloniser d’autres terri-
toires chaque année. La  première découverte d’un 
nid eut lieu en 2004.
La colonie de frelons est, tout comme celle des 
abeilles, dirigée par  une reine, et principalement 
constituée d’ouvrières. La reine vit pendant 1 an et 
mesure environ 3,5 cm. 
C’est au printemps que les premières larves qui seront 
les ouvrières de première caste sont nourries.
Le frelon asiatique, à la différence des abeilles, se nour-
rit des protéines contenues dans la chair d’autres in-
sectes, voilà pourquoi il est un prédateur des abeilles.
Comme tous les insectes pourvus d’un dard destiné à 
leur défense, les frelons piquent. 
Sans être vraiment  dangereuse pour l’homme, la pi-
qûre peut être toutefois cause de complications mé-
dicales lorsqu’elle est multiple ou lorsqu’on a été at-
teint sur une muqueuse. 

Mais alors que faire si vous voyez un nid de frelons 
asiatiques dans votre environnement  ? 
Le mieux est de l’observer de loin (le frelon asiatique 
n’est pas agressif, sauf si vous vous approchez trop 
près de son nid), et de le signaler en Mairie afin de les 
recenser. 
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A SAVOIR

ÉVÉNEMENT SPORT

BEAUJOLAISE 12,5TRAIL DES NERVIENS

UN PARC EN MUSIQUE

Le Trail des Nerviens organisé par les Sapeurs Pom-
piers de Bavay a eu lieu le 25 septembre 2022 au dé-
part de Louvignies. Au choix 1 parcours Trail de 10 km, 
une marche de 10 ou 7 Km. 

Nous avons rassemblé par cette belle journée ensoleil-
lée 120 Coureurs ainsi que 100 Marcheurs. L'année 

prochaine la course est reconduite sous la même forme 
et dans la même période. Les coureurs et marcheurs ont 
adoré le parcours 80% de chemins avec en apothéose le 
tour du château de Rametz .
Pour 2023, nous proposerons une action avec les écoles 
de Bavay comme une journée de nettoyage/découverte 
du sentier des sources (protection de la faune et de la 
flore). Nous proposerons aux écoles de confectionner 2 
Trophées pour les vainqueurs de la course (masculins et 
féminins), nous pensons notamment à nos bucherons. 
Des remerciements forcements ! Aux propriétaires des 
terrains traversés ! 80% de voies privées ! A la Mairie, aux 
coureurs, aux sponsors tous Bavaisiens ! 
Andy Deville

Pour cette la 6ème édition de la course noc-
turne “La Beaujolaise“, le “Galop Romain ba-
vaisien”, présidé par Sébastia Baldinu avait 
donné rendez-vous le samedi 19 novembre 
2022 pour un événement qui va bien au delà 
des murs de Bavay. 

Les bénévoles de l'association, mais aussi les 
services techniques de la mairie, l'aide appor-

tée par de nombreux élus du conseil municipal, 
les Compagnons du Beaujolais ont permis une 
organisation fluide sur le parcours de la course 
qui empruntait notamment la rue Pierre Ma-
thieu, le site du Forum antique et surtout la cé-
lèbre côte de Fréhart.

Les coureurs et le public avaient rendez-vous 
sur la place Charles de Gaulle. 
Tout a commencé par la traditionnelle course 
des enfants à 18 h puis 18 h 20,  la marche de 
6,25 km, ensuite à 19 h la course de 12,5 km et 
enfin à 19 h 10 la course de 6,25 km).
Les  courses offrirent  comme à l'habitude un 
beau spectacle. Les nombreux participants (en-
viron 850) se sont donnés à fond dans une am-
biance à la fois "bon enfant", mais avec un esprit 
de compétition. Rendez-vous en 2023 pour une 
nouvelle édition.



ÉVÉNEMENT 

GRAND PRIX DE BAVAY

Le Grand Prix Cycliste de Bavay a fêté cette an-
née son 75 ème anniversaire !

Après avoir connu dans le passé des départs et ar-
rivées excentrés pour diverses raisons c'est avec 

plaisir que les 18 équipes et quelques coureurs indi-
viduels s'étaient donnés rendez-vous ce dimanche 
21 août pour en découdre sur le circuit développant 
11,3 km ( Buvignies,Le saule Obies, Bermeries et re-
tour par la gare) à effectuer 14 fois pour un total de 
158 kms.
Belges,Hollandais,Luxembourgeois s'étaient donc 
joints à une partie des meilleurs coureurs et Forma-
tions Françaises (parmi lesquelles l'AG2r Chambe-
ry,Rouen,Nogent, Paris) pour répondre à l'invitation 
du Président du Vélo Club Bavaisien, Alain Chande-
lier, ravi de voir ce peloton de 130 coureurs s'élancer 
sur cette Manche du Challenge National « Raymond 
Poulidor » mis en place par le ROCC et qui compte 
les plus belles épreuves en France.

C'est donc à 14h que Mme Le Maire lâcha les 
coureurs ayant le privilège de fouler pour la 
première fois le secteur pavé de la rue Pierre 
Mathieu exceptionnellement en sens inverse !
Le rythme élevé dès le départ laissait présager 
une course rapide et indécise ce qui fût le cas , 
quelques échappées tentèrent bien de s'extirper du 
peloton sans jamais prendre d'avance conséquente 
pouvant espérer aller se disputer la victoire sur la 
rue des remparts qui avait retrouvé elle aussi sa 
ligne d'arrivée.
A l'amorce du dernier tour, bien malin qui pouvait 
donner le nom du coureur qui allait l'emporter, 
les supporters Bavaisiens citaient bien le nom de 
Kévin Avoine qui faisait office de « régional » dans 
ce peloton international mais comme dit l'adage « 
tant que la ligne d'arrivée n'est pas passée... »

Les supporters avaient vu juste, c'est Kévin AVOINE 
(CC Nogent/Oise), jeune coureur résidant à Le 
Cateau qui remportait le sprint groupé du peloton 
à l'issue des 158 km parcourus en 3h24 en réglant 
au sprint le Parisien Dany MAFFEIS et Thomas 
MORICHON .Il ne restait plus qu'à fleurir les lauréats 
comme le veut la tradition, sur le superbe podium 
de la région Hauts de France et donner rendez-vous 
l'année prochaine à un public qui a une fois de plus, 
passé une bonne journée dans les rues de Bavay.

Dans le précédent Mag nous vous avions parlé 
d'une émission réalisée par FR3 Haut de France, 

suite à un contact avec l'association Bagaconervio et 
son président Mr Jean-françois Mozdzierz. Ensuite 
se fut une belle collaboration avec Justine Hélin 
(Forum Théâtre de Bavay) ainsi que Julien  artisan 
luthier de la forêt de Mormal. Les télespectateurs 
ont pu découvrir « Les gens des Hauts » spécial Ba-
vay le 18 septembre 2022 vers 13h.

Pour ceux qui ont raté cet évé-
nement, portant les couleurs 
de la ville de Bavay au travers de 
deux associations Bavaisiennes 

dynamiques sur l'ensemble du territoire des Hauts 
de France et même au delà, il y a la possibilité de voir 
le replay sur FR3région jusqu'au 18/09/2023 avec le 
lien suivant :  https://www.france.tv/france-3/les-gens-
des-hauts/4105435-bavay-un-tresor-antique.html

MISE À L'HONNEUR

SPÉCIAL BAVAY
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SOCIAL

Des actions pour le Téléthon
Ensemble, on ne lâche rien

(

Cette année encore, nous allons donner une seconde vie aux sapins de Noël utilisés 
lors du marché de Noël. En effet, après cet évènement, ils seront proposés aux familles 
du CCAS qui ont des enfants. Début janvier, il sera proposé de les reprendre afin de les dé-
poser à la Camelerie de Feignies. Ils serviront de nourriture aux camelidés durant l'hiver.

Les 30 heures du Téléthon 2022 se 
sont achevées sur un compteur de 
78 051 091 euros. 

Ils s’appellent Lana, Angel, Victoire… 
Comme plus d’une soixantaine d’en-

fants en France, ils ont reçu un trai-
tement de thérapie génique pour 
enrayer leur maladie, l’amyotrophie 
spinale de type 1. Ce traitement est 
l’aboutissement de plus de 30 ans de 
combat, pour identifier le gène res-
ponsable et développer un candidat 
médicament. Une victoire rendue 
possible grâce à la mobilisation des 
familles et aux dons du Téléthon.  

A Bavay, c'était aussi le moment de 
faire le plein  d'actions pour le Télé-
thon, associations sportives et Cultu-
relles, collège, lycée, écoles élémen-
taires ont participé à leur façon à cette 
grande collecte de fonds. La somme 
pour cette année sur Bavay n'est pas 

encore connue, mais on espère faire 
aussi bien que l'an dernier.

Pour exemple  : le concours de bulles 
de savon au collège Jehan Lemaire 
des Belges, le Flasmob du lycée des 
Nerviens, l'amicale des sapeurs pom-
piers avec la démonstration de body 
combat, le concert de promo Jazz, la 
participation des aînés, de la Fram, la 
liste est longue. 

Les actions pour cet événement ne 
sont pas terminées, de nombreuses 
activités sont encore prévues jusque 
fin décembre. Vous pouvez faire 
un don soit https ://don.telethon.
fr/?idm=30278&ido=1080 ou alors 
ligne directe donateurs : 0825 07 90 
95(0,15€ TTC/min + prix d’un appel 
local)

Grâce à vos dons 
en 2021

34 millions € dédiés à l'aide 
aux malades
Consultations pluridiscipli-
naires, établissements de 
soins, services régionaux, 
etc.
44,6 millions € pour la mis-
sion guérir
+ 4,9 millions € sous forme 
d'avances et investissements 
dans la recherche
41 essais cliniques
...en cours ou en préparation 
pour 32 maladies différentes.

Promesses 

de dons

78 051 091
€

A noter



NOCES D'OR

RENCONTRES

SOLIDARITÉ

MOMENT D'ÉMOTION CRÉER DES LIENS

OCTOBRE ROSE

Le dimanche 4 septembre au salon d’honneur de 
la Mairie trois couples, Jeanine et Patrick Chauvet, 

Jocelyne et Christian Lebayle ainsi que Bernadette 
et Jean Jacques-Sébastien ont été accueillis par Ma-
dame le Maire, par les représentants du Centre d’Ac-
tion Sociale de la ville, par les représentants du Club 
du 3ème âge et ceux du Conseil Municipal pour célé-
brer leurs Noces d’Or. 
Entourés de leurs familles et ami, ce fût une céré-
monie solennelle, émouvante et conviviale qui s’est 
terminée par un vin d’honneur permettant à tous de 
les féliciter chaleureusement pour ces 50 années de 
mariage.

Dans le cadre d’Octobre Rose, le vendredi 14 oc-
tobre un stand de l’Association Etincelle de Mau-
beuge est venu sur le marché.

Deux bénévoles de l’association ont fait de 
l’information sur la prévention du cancer du sein 

et ont renseigné les personnes sur leur association. 
Etincelle est une association d’utilité publique qui 
fait de la prévention ainsi que de l’accompagnement 
avec des médecins, des infirmiers, des psychologues, 
des esthéticiennes et des administratifs pour les 
patients  pendant et après le traitement de tout type 
de cancer.
Le dimanche 16 octobre se déroulait la 1ère marche 
"Octobre Rose".
Sous le soleil, ce sont près de 220 marcheurs qui se 
sont élancés sur les parcours de 6 ou 12km. Un grand 
merci au Galop Romain, aux bénévoles ainsi qu'aux 
commerçants ayant permis, notamment, la distribu-
tion de collations et l'organisation d'une tombola. 
Au total 1047,70€ ont ainsi pu être récoltés et rever-
sés intégralement au Centre Oscar Lambret de Lille 
afin de financer   la recherche contre le cancer du 
sein."

La Semaine Bleue créée en 1951 par le ministère 
de la santé publique et de la population s’est dé-
roulée cette année du 3 au 9 octobre.  L’ occasion 
d’organiser des animations qui permettaient de 
créer des liens entre les différentes générations. 

Le mardi 4 octobre, une conférence sur le thème 
« Arnaques et escroqueries » a été réalisée par la 

gendarmerie de Bavay en partenariat avec la ville de 
Bavay et Familles Rurales. 
L’Adjudant-Chef Monniaux a mis en garde les per-
sonnes présentes contre les arnaques en tout genre 
dont elles peuvent être des cibles, l’assemblée ayant 
bien apprécié ces conseils. 
Le mercredi une après-midi récréative intergénéra-
tionnelle, enfants et adultes, sur le thème des jeux 
de société était organisée à la salle des fêtes en as-
sociation avec la bibliothèque de Bavay et le Club du 
3ème âge. 
L’assemblée a été captivée par Christophe Legroux, 
collectionneur de jeux et sa fille qui ont animé la 
matinée.
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VIE ASSOCIATIVE

TRADITION CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

UN NOUVEAU DRAPEAU BELLES CÉLÉBRATIONS

Lors de la cérémonie le dimanche 11 
septembre 2022, au rond point des 

Médaillés Militaires, la mairie de Bavay a 
procédé à la remise d'un nouveau drapeau à 
la 578ème section des Médaillés Militaires.
En présence de nombreux représentants des 
anciens combattants, mais aussi d'élus et 
officiels ainsi que de l'harmonie municipale. 

Nous avons eu le plaisir de voir une foule importante 
pour cet événement commémoratif, de nombreux 

jeunes étaient présents. 

L'harmonie, les sapeurs pompiers, l'école du centre, le col-
lège Jean Lemaire de Belges, les associations, des jeunes 
bavaisiens du SNU, les représentants des anciens com-
battants ont formé un joli cortège qui a fait le tour des 
différents monuments, un passage à la maison de retraite, 
pour terminer par le cimetière.

Ce fut l'occasion aussi de remettre les récompenses aux 
élèves de Mr Vandekerkove de l'école du Centre pour le 
concours « Mémoire vivante ». 

Nous avons aussi profité de cette cérémonie pour re-
mettre les prix du concours des maisons fleuries organi-
sé par la mairie en deux passages entre le mois de juin et 
septembre. Malgré la sécheresse nous avons pu apprécier 
le savoir faire des participants. 



EXPOSITION

L'ART APPRÉCIÉ

HARMONIE

DÉCOUVERTE

ANIMATIONS 

FÊTER SAINTE CÉCILE

LEZ' ARTYPIQUES

VIDE DRESSING 

Les Créa' tivales 2022 on a pu démontrer que l'art est une 
chose importante à partager avec tous.

Toujours de beaux échanges entre les artistes, et avec le 
public qui a été présent tout au long des deux  journées 

sans interruption du début à la fin (samedi et dimanche).
Le plus très apprécié de tous, c'est la journée du lundi avec 
les enfants et les enseignants, qui ont échangé avec tous 
les artistes, ils ont trouvé le temps trop court vu la diversité 
proposée, et ça c'est du bonheur pur.
En 2023, l'exposition « les Créa'tivales » sera présente avec 
cette année à la demande des enseignants la journée du 
vendredi réservée pour les écoles. Ce qui permettra aux 
enfants de pouvoir revenir avec leurs parents ainsi que 
les enseignants les deux journées suivantes (samedi et 
dimanche).
Les inscriptions sont déjà complètes, et celles pour 2024 
peuvent déjà être prises en compte en s'adressant par 
mail à l'adresse suivante: breda.marie-aline@orange.fr
Enfin un petit mot pour remercier, tous mes proches pour 
leurs dévouements durant ces journées auprès du bar et de 
la petite restauration.
A l'année prochaine, bien « Créativalement »  à vous,
Marie-Aline Bréda

Retour sur cet événement 
du 26 et 27 Novembre 2022. 

Le public a pu découvrir les artistes réunis 
au Bellevue, rue des Remparts à Bavay, 

maison d'hôte devenue pour l'occasion 
salle d 'exposition. 
Autour du thème « le Houblon » , Claudine 
Martin, Stéphanie Brisy,  Stéphanie 
Lemesle,  Cynzia Mélandri, Anne 
Merckenbreak , Céline Merckenbreak , 
Isabelle Laurette,Vincent Merckenbreak, Laurence De reu 
Kinoo, Franck Neveved ZE, étaient présents pour le plaisir de 
tous. La brasserie du Gros-chêne de La Longueville a fait une 
démonstration de brassage. 

Après la messe de Ste Cécile, dimanche 
27 avril et en présence de René Quin-

zin, adjoint, d"élus et de Jean-Michel Bu-
sin, président de la fédération de musique 
du Nord, Samuel et Sébastien Bauffe ont 
reçu la médaille pour 40 ans de présence 
au sein de l' harmonie municipale . 
Quant à Pierrick Bauffe, le fils de Samuel, 
il a également reçu  la médaille pour 15 
ans de présence.  
Un vin d' honneur a été ensuite offert par 
la mairie. 
Enfin les musiciens et leur chef Julien Du-
val ont pu dignement fêter Sainte Cécile.  

Bravo au Club des aînés , une bourse aux 
livres, Cd et Dvd le 9 octobre puis  un 

vide dressing le 16 octobre sont des points 
forts des actions, qui ont permis au public 
de venir échanger, et acheter. 
De nouvelles actions seront program-
mées en 2023. 
Ne manquez pas ces rendez-vous. 
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BibliothèqueBibliothèque Municipale de Bavay
Mail : bibliotheque.bavay@bavay.com

Le jeu Circino, le Chasseur de Trésors - Destination Nord 
est désormais en vente à la bibliothèque municipale de bavay, 
aux horaires d’ouverture, rendez-vous sur le site bibliotheque.
bavay-la-romaine.fr au prix de 20  € (paiement uniquement par 
chèque ou en espèce).
Dans cette chasse aux trésors intergénérationnelle, sans ques-
tions, sans connaissances particulières requises, découvrez ou 
redécouvrez en vous amusant en famille, entre amis, les Trésors 
de votre département. 
De Lille à Dunkerque, en passant par Sars-Poteries, Roubaix, Ar-
mentières, Saint-Amand-les-Eaux, Bavay, etc... 36 communes du 
département 59 occupent une place centrale et prépondérante 
dans le jeu.

Bibliothèque en musique
De nombreux rendez-vous musicaux ont été proposés 
au sein de la bibliothèque. 
Dans le cadre des Francofolies, et de l’opération «  quar-
tier d’été » (en partenariat avec le Service culture du pays 
de Mormal), l’artiste Lili Ster a mené des animations au 
cours desquelles les participants ont pu créer textes et 
musiques, et les restituer lors d’une soirée à Englefon-
taine.
 
Nous avons également accueilli le Festival Live entre 
les livres, en partenariat avec l’Association des nuits se-
crètes, un atelier de cubes musicaux a permis de s’initier 
aux musiques électroniques, grâce à une interface lu-
dique et intuitive et de créer des compositions artistiques 
en live.
En soirée, le chanteur anglo-français Richard ALLEN nous 
a présenté son répertoire, s’inscrivant dans  la tradition du 
Revival Folk des années 70.
 
Concert de Miss Enko
Une chanteuse, un guitariste et un bassiste qui assure aux 
cuivres...
Des textes engagés, mais pas que, des mélodies...
Des histoires drôles, de drôles d'histoires...
Le groupe Miss Enko a ouvert les portes de son univers à 
la bibliothèque où une trentaine de personnes ont assisté 
au spectacle « Le bar du silence ».
En avant-première, les artistes nous ont dévoilé leur Clip 
en lien avec le spectacle proposé.

ON SORT !
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Rendez-vous 
pour les touts petits 

La bibliothèque propose de nouveaux ren-
dez-vous pour les touts petits (de 0 à 3 ans)

En novembre, découverte du tapis de lecture 
"L'étang" prêté par la Médiathèque dépar-

tementale du Nord dans le cadre de l'action 
bibliothèque en fête proposée par le service 
Culture en Pays de Mormal, l'occasion pour les 
parents, les grands parents, etc. de partager un 
moment de lecture avec les enfants.
En fin de séance, découverte des livres par les 
enfants. Un très beau moment de partage.

Manifestations prévues en 2023

Date   Manifestation  Partenariat Lieu
13 janvier  Voeux du Maire 19H      Salle des fêtes 
21 janvier   Nuit de la lecture  Forum antique  Forum antique de Bavay
28 janvier  Jeux de société   APE   Salle des fêtes 
8 avril   Vide grenier   Club 3eme âge  Salle des fêtes
7 mai   Vide dressing   APE   Salle des fêtes
12/13 mai  Salon Transition   3E   Salle des fêtes
27 mai   Ducasse      Rue des remparts
28  mai   Braderie      Rue Pierre Mathieu,    
          place de Gaulles
20 juin   Fête de la musique     Ecole de Louvignies    
          ou salle des fêtes
30juin, 1et 2 juillet FGR       Lycée agricoleTerrain du lycée
7 juillet   Marché gourmand  Fram   Fram
13juillet  Fête nationale      Place
26 Aout  Bagarock   Foot et Moto Passion Parking Maxime Boulanger
16/17 septembre Fête du patrimoine
23/24 septembre Créativales   Créative Aqualine Salle des fêtes
15 octobre  Vide dressing automne Club 3 eme âge  Salle des fêtes
12 novembre  Bourse aux jouets  ABCD   Salle des fête
1 , 2 et 3 décembre Téléthon      Salle des fête
 9 et 10 décembre Marché de Noël     Place de Gaulle &Salle des fêtes

ON SORT !

Mercredi 21 14h Samouraï  académy
16H30 Un hérisson dans la neige
Dimanche 29 janvier 16h Choeur de Rocker
Mercredi 22 fevrier 14H30 Le Pharaon, le sauvage et la princesse.

Tarif : 4,80€
Tarif réduit : 
3,80€ (moins 
de 16 ans, de-
mandeur d'em-
ploi, personne 
handicapé, 
étudiant)



TRIBUNE
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INFOS MAIRIE

GROUPES MINORITAIRES

Bavay Renouveau
Guillaume Lesourd, Frédérique Bernard-Rudant, 
Jean Drancourt, Conseillers du groupe Bavay Re-
nouveau

Bavay pour tous
Pierre Lesne, Marie-Laure Kubiczek

Une année se termine, ainsi qu’une troisième année 
d’élu .
A cette période, je ne peux que vous souhaiter 
d’excellentes fêtes de fin d’année avec la santé et la 
prospérité.
Période difficile avec cette inflation, la guerre aux 
portes de l’Europe   ,et cette crise énergétique 
mondiale sans oublier les contraintes écologiques.
Notre ville, a beaucoup de projets ambitieux qui 
petit à petit prennent forme ,pour certains je les 
avais souhaité, pour d’autres ils restent intéressants . 
Pour moi le déplacement du stade  reste une priorité 
pour nous permettre de nouvelles constructions a 
proximité du centre ville. Et refaire un ouvert à tous 
les sportifs , ils faut penser à nos enfants.
Mais il faut gérer les budgets et maîtriser les 
dépenses en restant ambitieux.
Je reste persuadé qu’il y a beaucoup à faire pour notre 
ville, un bon point le commerce reste  très important 
et dynamique.
Je reste très présent au conseil Municipal et j’essaye 
au mieux de vous informer sur mon site de ce qui se 
passe dans notre cité. 
Sachez que vous pouvez compter sur moi.
Bavaisiennement  vôtre. 

UN PARC EN MUSIQUE

RÉUNION

VIE DES QUARTIERS

La première réunion qui s'est déroulée le 18 octobre 
à la salle des fêtes de Bavay a surtout permis de 

mettre  en avant les attentes de nos concitoyens sur 
la mobilité douce, l'adaptation possible des routes, la 
sécurisation des vélos et piétons. 
Des échanges avec les personnes présentes ont 
contribué à la bonne tenue de ce rendez-vous.

Une Prochaine réunion publique le mardi 31 jan-
vier 2023 à 18H30 à la salle des fêtes, permettra de 
revenir sur d'autres thèmes et voir quelles opérations 
ou actions mettre en place dans les quartiers

Les élu.e.s �u �r���e B���y e����e�� vo�� ��uh���e�t ��
bo���s �ête� �� fin �’an�ée �t ��� av����, un� ��ès �e�l�

an�ée 2023.

Gu�l��u�� L�so���, Frédéri��� Ru��n� & Je�n ���co���



VOS ÉLUS

Jacky PIRET 
3ème Adjoint au Maire en charge des finances, 
du budget, des marchés publics, du suivi des 
projets communaux et du développement 
économique.

Jeoffrey GODEFROY
Délégations
Le développement des projets 
culturels 
le développement des projets 
d'animation et leur suivi

Frank VION
Délégations 
Les projets à vocation sociale
Les projets d'insertion dans le domaine 
de l'action sociale

Sandrine FIEVET
Délégations
Le développement des projets en lien 
avec la jeunesse (la citoyenneté, la 
solidarité et les loisirs)

Pascal DELMOTTE
Délégations
le développement du marché 
hebdomadaire
le développement des jardins citoyens
L'embellissement de la commune

Loïc GRIMEAU
Délégations 
Le suivi des projets de réhabilitation 
de l'habitat et de la transition 
énergétique

René QUINZIN
1er Adjoint au Maire en charge des travaux, 
de l’équipement de la voirie, des bâtiments 
et des espaces publics, de l’aménagement 
urbain, de l’urbanisme, de l’habitat, de 
l’accessibilité, du développement durable et 
de l’environnement.

Marie-Claude CHARLIER 
2ème Adjointe au Maire en charge de l’enfance 
et de la jeunesse, de l’éducation, des affaires 
scolaires, des activités extra-scolaires, du 
sport et de la vie associative sportive.

Chantal SCHWARTZ
4ème Adjointe au Maire, en charge des affaires 
sociales, du CCAS, de la prévention santé, 
de la solidarité intergénérationnelle, des 
personnes âgées, de l’insertion, de la lutte 
contre l’exclusion et de coordonner les 
actions sanitaires et sociales de la commune, 
du développement de la vie associative locale 
non sportive.

Jean-François MOZDZIERZ 
5ème Adjoint au Maire en charge de la 
communication, du développement 
numérique, de l’attractivité et de la 
revitalisation commerciale, de l’économie 
solidaire.

Karine VERROUST
6ème Adjointe au Maire en charge de la vie 
culturelle, des festivités, du patrimoine et 
des commémorations, du tourisme et de la 
vie des quartiers.

Les conseillers municipaux déléguésLes adjoints au Maire

Vous pouvez retrouver ci dessous le trombinoscope des élus de l'exécutif, les délégations pour lesquelles ils 
ont été nommés, pour rappel sont également élus conseillers municipaux, Joël Beyaert, Carmen Fréhaut, 

Sébastia Baldinu, Sophie Coppens, Christine Lhussier, Elodie Hiroux

RENÉ QUINZIN
Permanence LOGEMENT le 
mercredi matin en mairie sans 
rendez-vous Permanence le 
mercredi après-midi
03 59 61 68 80
MARIE-CLAUDE CHARLIER
 Sur rendez-vous 
03 27 63 06 74
JACKY PIRET
 Sur rendez-vous
 03 27 63 06 74

CHANTAL SCHWARTZ
Mardi et jeudi de 9h à 12h 
Sur rendez-vous
JEAN-FRANÇOIS MOZDZIERZ
Sur rendez-vous
03  27 63 06 74
KARINE VERROUST
Sur rendez-vous le mercredi à 
partir de 16 heures en mairie 
03 27 63 06 74




